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(54) Dispositif de pose pour joints de dilatation

(57) La présente invention se rapporte à un dispositif
de maintien d’un profil pour joint de dilatation entre dalles
ou parties de dalles en béton, par exemple, caractérisé
en ce qu’il comprend :
- des moyens de fixation audit profil, les moyens agis-

sants de manière à assurer une solidarisation parfaite
pendant le placement dudit profil et permettant une dé-
solidarisation lorsque les dalles sont coulées ou réali-
sées, et
- des moyens de réglage en hauteur dudit profil de ma-
nière à assurer un positionnement adéquat.
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Description

Objet de l’invention

[0001] La présente invention se rapport au domaine
de la construction en particulier à celui de la réalisation
de dalles industrielles de préférence des dalles en béton.
La présente invention se rapporte plus particulièrement
à la pose de profils qui équipent les joints de dilatation
présents entre des dalles ou parties de dalles adjacentes.
[0002] Ces profils sont des profils métalliques que l’on
appelle également profils de dilatation qui sont position-
nés dans l’interstice présent entre deux dalles ou parties
de dalles adjacentes, cet interstice étant appelé commu-
nément « joint de dilatation ».

Etat de la technique

[0003] Les profils qui équipent les joints de dilatation
entre les dalles ou parties de dalles doivent pouvoir as-
surer une certaine continuité par un transfert de charge
tout en absorbant les éventuelles variations de dimen-
sions et en particulier de hauteur et protéger les arrêtes
vives du béton au droit du joint. Le monde de la cons-
truction connaît bien les problèmes liés à la pose, au
réglage et au maintien (vertical) de tels profils pendant
la mise en oeuvre du béton.
[0004] Généralement, les joints de dilatation sont équi-
pés de profils métalliques affleurant le niveau supérieur
de la dalle ou partie de dalle posée verticalement. Ces
profils ne sont pas naturellement stables et sont mainte-
nus à niveau par toutes sortes de moyens divers peu
pratiques comme des cales et pouvant altérer la qualité
de l’ouvrage si ces moyens restent noyés dans le béton,
précisément à un endroit particulièrement sensible et dé-
jà plus fragile.
[0005] Des exemples de profils pour joints de dilatation
sont donnés à titre d’exemple dans la demande parallèle
EP 07116940.3.
[0006] Une solution améliorée pour le placement de
ces joints a été décrite dans le document EP 1 389 648
par l’utilisation d’un dispositif réglable en hauteur qui tra-
verse un goujon plat de transfert de charge. Ce dispositif
ne stabilise pas le profil équipant le joint au moment de
la pose et nécessite de devoir serrer un écrou pour sta-
biliser en bonne position. Le réglage en hauteur néces-
site de déstabiliser le profil, d’effectuer le réglage et de
restabiliser.

Buts de l’invention

[0007] La présente invention vise à proposer une so-
lution qui permet de s’affranchir des inconvénients de
l’état de la technique.
[0008] En particulier, la présente invention vise à pro-
poser un dispositif de pose qui permet de garder le profil
à la bonne hauteur, c’est-à-dire de manière à ce que le
niveau supérieur du profil affleure le niveau supérieur de

la dalle et qu’il soit posé de manière parfaitement verti-
cale pendant toute la mise en oeuvre.
[0009] La présente invention vise donc à proposer un
dispositif qui soit réglable en hauteur et qui permet de
maintenir ledit profil en position verticale dès le moment
de la pose.
[0010] De manière avantageuse, la présente invention
vise à proposer un dispositif qui permet un réglage en
hauteur sans devoir modifier la position verticale dudit
dispositif.
[0011] La présente invention vise également à propo-
ser un dispositif de pose d’un profil qui puisse être déso-
lidarisé dudit profil à la fin de la mise en oeuvre en évitant
de ce fait d’être noyé dans le béton de la dalle.

Principaux éléments caractéristiques

[0012] la présente invention se rapporte à un dispositif
de pose dont la conception même réside dans le fait qu’il
puisse se fixer au profil métallique et à le maintenir en
position parfaitement verticale dès la pose sur le sol.
[0013] La présente invention se rapporte plus particu-
lièrement à un dispositif de pose tel que décrit dans les
revendications.

Brève description des figures

[0014] Les figures 1 et 2 décrivent le principe de pla-
cement d’un profil métallique destiné à un joint de dila-
tation à l’aide d’un dispositif de pose selon deux formes
d’exécution préférées.
[0015] Les figures 3a, 3b et 3c représentent plusieurs
exemples de mise en oeuvre du dispositif ayant des
moyens de fixation adéquats entre ledit dispositif de pose
selon l’invention et ledit profil permettant de se position-
ner dans le joint de dilatation.
[0016] La figure 4 décrit un autre exemple de mise en
oeuvre du dispositif selon la présente invention.

Description détaillée de plusieurs formes d’exécu-
tion de la présente invention

[0017] Une caractéristique essentielle de l’invention
réside dans la conception même du dispositif pour qu’il
puisse se fixer au profil métallique et le maintenir en po-
sition verticale dès la pose sur le sol. Le système de
fixation peut être varié : fixation mécanique, clips ou de
préférence aimantation pour profiter des caractéristiques
magnétiques de l’acier.
[0018] La figure 1 donne un exemple du dispositif selon
l’invention sous une de ses formes préférées. Il s’agit
d’un bloc quelconque (1) venant se fixer sur le profil (2)
par un aimant (4). Le bloc (1) est pourvu d’un orifice ou
trou (3) permettant d’y glisser une tige filetée (5) fixée à
un support (6). Un écrou (7) permet de maintenir le bloc
(1) à hauteur. Lorsque le support (6) est posé sur le sol,
le profil (2) est automatiquement placé en bonne position,
de préférence verticale. L’écrou (7) permet encore de
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régler le niveau supérieur du profil (2) sans modifier la
verticalité. Le matériau constituant le bloc (1) est sans
importance : il peut être en métal, résine, synthétique,
plastique,... sans limitation de l’invention.
[0019] La figure 2 montre une autre forme préférée du
dispositif selon l’invention. Dans cette version, le bloc (1)
est muni de deux aimants (4) et d’une excroissance (8)
pouvant pénétrer dans une réservation (9) prévue dans
le profil (2). Ceci permet de reprendre une partie impor-
tante du poids du profil (2). L’écrou a été avantageuse-
ment remplacé par une pièce (10) plus grande de forme
adaptée permettant une manipulation manuelle sans
outil particulier.
[0020] La figure 3 montre différents moyens de fixation
qui peuvent remplacer les aimants (4). A la figure 3a, on
peut voir un exemple de fixation mécanique : le bloc (1)
est muni d’une ou plusieurs réservations filetées (11) et
un boulon (12) permet de fixer le profil. A la figure 3b, on
a représenté un dispositif de fixation par « clips » : le bloc
(1) est muni d’une ou de plusieurs excroissances (13)
dont la forme s’adapte à une réservation (14) prévue
dans le profil (2). A la figure 3c, on a représenté une autre
fixation mécanique : le bloc (1) est muni d’une lèvre (15)
latérale ou supérieure comme ici représentée, et trouée
pour recevoir une fixation mécanique (16) qui peut être
un boulon, un rivet, ou autre.
[0021] La figure 4 montre encore un exemple du dis-
positif selon l’invention. Dans cette version, le bloc (1)
est muni de deux aimants (4) et d’une excroissance (17)
pouvant pénétrer dans une réservation (18) réalisée par
exemple par un pliage des profils (2).
[0022] Comme on le voit, le mode de fixation entre le
profil et le dispositif de l’invention n’est pas un critère de
limitation de l’invention. Le dispositif est seulement conçu
de telle sorte qu’il puisse maintenir le profil à placer dans
le joint de dilatation dès sa pose sur le sol et pour pouvoir
ajuster le niveau supérieur en le maintenant dans la bon-
ne position.
[0023] Les éléments caractéristiques de l’invention
sont les suivantes : il s’agit d’un dispositif constitué prin-
cipalement d’un bloc quelconque pouvant se fixer d’une
manière quelconque sur un profil de préférence métalli-
que, permettant de maintenir le profil dans une position
déterminée, de préférence verticale, dès la pose de l’en-
semble sur le sol.

Revendications

1. Dispositif de maintien d’un profil pour joint de dilata-
tion entre dalles ou parties de dalles en béton, par
exemple, caractérisé en ce qu’il comprend :

- des moyens de fixation audit profil, les moyens
agissants de manière à assurer une solidarisa-
tion parfaite pendant le placement dudit profil et
permettant une désolidarisation lorsque les dal-
les sont coulées ou réalisées, et

- des moyens de réglage en hauteur dudit profil
de manière à assurer un positionnement adé-
quat.

2. Dispositif selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le dispositif comprend éga-
lement des moyens (6) de maintien et de stabilisation
dudit profil au sein du joint de dilatation.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que les moyens de réglage en hauteur dudit
profil sont réalisés à l’aide d’une tige filetée (5) glis-
sée dans un support (6) et d’un écrou (7) permettant
de maintenir le bloc à hauteur.

4. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que les moyens de réglage en hauteur dudit
profil sont constitués à l’aide d’une tige filetée (5) et
fixée dans un support (6) et d’une pièce présentant
une forme adaptée à la manipulation manuelle.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que les moyens de fixation
sont constitués par un aimant (4).

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que les moyens de fixation
sont constitués par deux aimants (4) et une excrois-
sance (8) pouvant pénétrer dans une réservation
prévue dans ledit profil.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que les moyens de fixation
sont constitués par une ou plusieurs réservations
filetées (11) et un boulon permettant de fixer le profil.

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que les moyens de fixation
sont constitués par un clip (13, 14) réalisé par une
ou plusieurs excroissances (13) dont la forme per-
met de s’insérer dans une réservation (14) prévue
dans ledit profil ;

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que les moyens de fixation
sont constitués par une lèvre (15) latérale ou supé-
rieure et percée par un orifice destiné à recevoir une
fixation mécanique (16) tel un boulon, un rivet ou
autre.

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que les moyens de fixation
sont constitués par deux aimants (4) et une excrois-
sance (17) pouvant pénétrer dans une réservation
(18), ladite réservation étant de préférence réalisée
par un pliage dudit profil.
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